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ARTICLE 2

RAPPORT ANNEXÉ

Après l’alinéa 35, insérer l’alinéa suivant :

« Les commandes publiques sont organisées en veillant à ne pas créer de pause dans les chaînes de 
productions des industries de défense et, en conséquence, à se prémunir de conséquences négatives 
pour la BITD et les finances publiques. À titre d’exemple, les livraisons d’Albatros doivent 
s’effectuer à un rythme constant. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Par cet amendement, le groupe parlementaire LFI-NUPES propose de s’assurer que les commandes 
publiques sont organisées de façon à ne pas mettre à mal les chaînes de production de la base 
industrielle et de défense technologique (BITD) française.


